
RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1 - Identificateur de produit
Nom commercial du
produit/désignation

VEGETOL PURE LE PURE 0

Nom chimique
Type de produit Substance
Code produit VP0
Numéro d´identification
UE

N°CE 207-997-3 n°CAS 504-63-2

Numéro
d'enregistrement
REACH

01-211948938328-0004

1.2 - Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes - Support diluant biosourcé pour la formulation de
e-liquides

1.3 - Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Laboratoires Xérès
18, Chemin de Tison
86000 Poitiers France
Téléphone : +33 (0)9 72 66 44 95
Site web https://www.vegetol.fr/

1.4 - Numéro d’appel d’urgence

- ORFILA (INRS) + 33 (0)1 45 42 59 59 France

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1 - Classification de la substance ou du mélange

Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Not Classified Non classé

2.2 - Éléments d'étiquetage

étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Mention d'avertissement : Aucun
Pictogrammes : Aucun
Mentions de danger : Aucun
Conseils de prudence : Aucun
Phrases EUH : Aucun

2.3 - Autres dangers

Substance PBT. - Non applicable en raison de données.

matière vPvB. - Non applicable en raison de données.

RUBRIQUE 3: Composition / informations sur les composants
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- La substance n'est pas classifiée selon le règlement CLP.

3.1 - Substances

- CAS Désignation
- 504-63-2 propane-1,3-diol (99,5%)
- Code(s) d'identification
- Numéro CE: 207-997-3

3.2 - Mélanges

Non applicable

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1 - Description des premiers secours

En cas d'inhalation - En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.
- En cas de contact avec les yeux : rincer abondamment à
l'eau. Enlever les lentilles de contact.

Après contact avec la peau - Se laver immédiatement avec:Eau

Après contact avec les yeux - Rincer soigneusement et abondamment avec une douche
oculaire ou de l'eau.

En cas d'ingestion - Si les troubles persistent, appeler un médecin.
- Rincer la bouche abondamment à l'eau.

4.2 - Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes et effets - En cas d'inhalation - Aucune description de symptômes toxiques n'a été
rapportée.
- Pas d'autres informations importantes disponibles.

4.3 - Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

- Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie
5.1 - Moyen d'extinction

Moyens d'extinction appropriés - CO2, poudre d'extinction ou eau pulvérisée. Combattre les
foyers importants avec de l'eau pulvérisée.
- Adapter les mesures d'extinction d'incendie à
l'environnement.

5.2 - Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers résultant de la substance ou 
du mélange

- Combustible.

- Eau, Mousse, Dioxyde de carbone (CO2), Poudre sèche.

5.3 - Conseils aux pompiers

- Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau.
- Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques.
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- Si possible sans risque, éloigner les récipients en bon état de la zone dangereuse.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1 - Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Pour les non-secouristes - Assurer une aération suffisante.
- Evacuer les personnes en lieu sûr.
- Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols
par le port d'une protection respiratoire.

6.2 - Précautions pour la protection de l’environnement

- Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
- S'assurer que les déchets sont collectés et stockés en lieu sûr.

6.3 - Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes et matériel de confinement - Recueillir avec une matière absorbante inerte et éliminer en
tant que déchet nécessitant un surveillance particulière.

6.4 - Référence à d'autres sections

- Maniement sûr: voir rubrique 7
- Protection individuelle: voir rubrique 8

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1 - Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Recommandation - Éviter de:Contact avec la peau
- Éviter de:Contact avec les yeux
- Il est recommandé de concevoir les méthodes de travail de
manière à exclure les risques suivants:Contact avec les yeux

7.2 - Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

- Conserver les récipients bien fermés dans un endroit frais bien ventilé.
- Tenir les emballages hermétiquement fermés.

7.3 - Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

- Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1 - Paramètres de contrôle

- Ne contient pas de substances avec des valeurs limites d'exposition professionnelle.

8.2 - Contrôle de l'exposition

Contrôles techniques appropriés - Privilégier les mesures techniques et les opérations
appropriées par rap port à l'utilisation d'un équipement de
protection personnelle.
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Mesures de protection individuelle, telles que les 
équipements de protection individuelle

- Gants de protection

- Protection oculaire

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1 - Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État Liquide Aspect Liquide
Couleur incolore Odeur sans odeur

Seuil olfactif Aucune donnée disponible
pH Aucune donnée disponible
Point de fusion -24,6 °C
Point de congélation Aucune donnée disponible
Point d'ébullition 208,9 °C
Point éclair > 99 °C
Taux d'évaporation Aucune donnée disponible
inflammabilité 342 °C
Limite inférieure d’explosivité Aucune donnée disponible
Limite supérieure d'explosivité Aucune donnée disponible
Pression de la vapeur 3,91 Pa
Densité de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité relative Aucune donnée disponible
Densité 1,05 kg/l
Solubilité (Eau) > 1000 g/l
Solubilité (Ethanol) Aucune donnée disponible
Solubilité (Acétone) Aucune donnée disponible
Solubilité (Solvants organiques) Aucune donnée disponible
Log KOW -0,71
Température d’auto-inflammabilité Aucune donnée disponible
Température de décomposition Aucune donnée disponible
Viscosité, cinématique 44,923 mm²/s
Viscosité, dynamique Aucune donnée disponible

9.2 - Autres informations

Teneur en COV Aucune donnée disponible
Energie minimale d'ignition Aucune donnée disponible
Conductivité Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1 - Réactivité
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- Pas d'autres informations importantes disponibles.

10.2 - Stabilité chimique

- Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées
sont respectées.

10.3 - Possibilité de réactions dangereuses

- Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.4 - Conditions à éviter

- Pas d'autres informations disponibles.

10.5 - Matières incompatibles

- Oxydants

10.6 - Produits de décomposition dangereux

- Ne se décompose pas si utilisé dans les conditions prevues.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1 - Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë - Non classé

LD50 oral (rat) Aucune donnée disponible
LD50 dermal (rat) Aucune donnée disponible
LD50 dermal (rabbit) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation (rat) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation dusts and mists (rat) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation vapours (rat) Aucune donnée disponible

- Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas
remplis.

Corrosion cutanée/irritation 
cutanée

- Non classé

Lésions oculaires 
graves/irritation oculaire

- Non classé

- Irritation des yeux/ lapin: pas d'irritation (eq. OECD 405)

Sensibilisation respiratoire ou 
cutanée

- Non classé

- Test de sensibilisation (cochon d'Inde): négatif.

Mutagénicité sur les cellules 
germinales

- Non classé

- Action mutagène bactérienne (test de cellules de mammifères): test d'aberration
chromosomique négatif.

Cancerogénité - Non classé

- N'a pas montré d'effets cancérigènes lors des expérimentations animales.
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Toxicité pour la reproduction - Non classé

- Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas
remplis.

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles — 
exposition unique

- Non classé

- Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas
remplis.

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles – 
exposition répétée

- Non classé

- Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas
remplis.

Danger par aspiration - Non classé

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1 - Toxicité

EC50 48 hr crustacea 7417 mg/l
LC50 96 hr fish > 9720 mg/l
ErC50 algae > 10000 mg/l
ErC50 other aquatic plants Aucune donnée disponible
NOEC chronic fish Aucune donnée disponible
NOEC chronic crustacea Aucune donnée disponible
NOEC chronic algae Aucune donnée disponible
NOEC chronic other aquatic plants Aucune donnée disponible

12.2 - Persistance et dégradabilité

Demande biochimique en oxygène (DBO) Aucune donnée disponible
Demande chimique en oxygène (DCO) Aucune donnée disponible
% de biodégradation en 28 jours 71 %

- Facilement biodégradable

12.3 - Potentiel de bioaccumulation

Facteur de bioconcentration (FBC) Aucune donnée disponible
Log KOW -0,71

- Vu le coefficient de distribution n-Octanol/eau, une accumulation significative dans les organismes n'est pas
probable.

12.4 - Mobilité dans le sol

- Constante de la loi d'Henry (H): 0 Pa m³/mol.
- Indications générales : Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (classification selon liste): peu polluant (WGK
numéro d'enregistrement: 1677)

12.5 - Résultats des évaluations PBT et vPvB

- Non applicable en raison de données.
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- Non applicable en raison de données.

12.6 - Autres effets nocifs

- Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
13.1 - Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des déchets - L'élimination doit se faire selon les prescriptions des
autorités locales.
- Laisser les produits chimiques dans les con teneurs
d'origine. Pas de mélange avec d'autres déchets.

Evacuation des eaux - Ne pas déverser les déchets directement dans le réseau
Eaux Pluviales.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
14.1 - Numéro ONU
Non applicable

14.2 - Nom d’expédition des Nations unies

14.3 - Classe(s) de danger pour le transport

14.4 - Groupe d'emballage

14.5 - Dangers pour l’environnement

14.6 - Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

14.7 - Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires
15.1 - Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d’environnement

Substances REACH 
candidates

Aucun

Substances Annex XIV Aucun
Substances Annex XVII Aucun

Teneur en COV Aucune donnée disponible

- Directive 2012/18/UE. Substances dangereuses désignées - ANNEXE I la substance n’est pas comprise.
- Prescriptions nationales : Classe de pollution des eaux 1 (classification selon liste): peu polluant.

15.2 - Évaluation de la sécurité chimique

Evaluation de la sécurité chimique 
effectuée pour le produit

- Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Versions de la FDS

7/810/02/2020 - Français

VEGETOL PURE LE PURE 0

Version : 1
Date d'émission : 10.02.2020

Fiche de données de sécurité
Conforme Règlement (CE) n° 2015/830



Version Date d'émission Description des modifications
1 10/02/2020

Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant
aux

Abréviations et acronymes - ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses
par Route
- ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses
par Route
- CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical
Society)
- DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
- EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical
Substances
- GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of
Chemicals
- IATA: International Air Transport Association
- IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
- LC50: Lethal concentration, 50 percent
- LD50: Lethal dose, 50 percent
- PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
- PNEC: Predicted No-Effect Concentration (REACH)
- vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

bibliographie ECHA - Agence européenne des produits chimiques
Echa

Textes des phrases réglementaires

Not Classified Non classé

*** *** ***
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1 - Identificateur de produit
Nom commercial du
produit/désignation

VEGETOL PURE LE PURE 3

Nom chimique
Type de produit Mélange
Code produit VP 3

1.2 - Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes - E-liquides pour cigarettes électroniques

1.3 - Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Laboratoires Xérès
18, Chemin de Tison
86000 Poitiers France
Téléphone : +33 (0)9 72 66 44 95
Site web https://www.vegetol.fr/

1.4 - Numéro d’appel d’urgence

- ORFILA (INRS) + 33 (0)1 45 42 59 59 France

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1 - Classification de la substance ou du mélange

Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4

2.2 - Éléments d'étiquetage

étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Contient: nicotine (CAS No.: 54-11-5)

Mention d'avertissement : Attention
Pictogrammes des risques

Mentions de danger

H302 Nocif en cas d'ingestion
Conseils de prudence

P102 Tenir hors de portée des enfants.
P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
P301+P312 EN CAS D'INGESTION: Appeler un médecin en cas de malaise.
P330 Rincer la bouche.
P501 Éliminer le contenu dans une installation de recyclage ou d'élimination des déchets

approuvée.
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Phrases EUH : Aucun

2.3 - Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition / informations sur les composants
3.1 - Substances

Non applicable

3.2 - Mélanges
Nom chimique No % Class Spec. concentrations
nicotine n°CAS : 54-11-5

Numéro d´identification UE :
614-001-00-4
N°CE : 200-193-3

0,3 Acute Tox. 2 Dermal - H310
Acute Tox. 2 Inhalation -
H330
Acute Tox. 2 Oral - H300
Aquatic Chronic 2 - H411

Non applicable

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1 - Description des premiers secours

En cas d'inhalation - aucunes mesures particulières ne sont exigées.
- Veiller à un apport d'air frais.

Après contact avec la peau - Se laver immédiatement avec: Eau
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

Après contact avec les yeux - Rincer soigneusement et abondamment avec une douche
oculaire ou de l'eau.
- En cas d'irritation oculaire, consulter un ophtamologue.

En cas d'ingestion - Demander immédiatement un avis médical.
- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au
moins 48h après l'accident.
- Rincer la bouche abondamment à l'eau.
- Traitement médical nécessaire.
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

4.2 - Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes et effets - En cas d'inhalation - Aucune information disponible.

Symptômes et effets - Après contact avec la peau - Aucune information disponible.

Symptômes et effets - Après contact avec les 
yeux

- Aucune information disponible.

Symptômes et effets - En cas d'ingestion - Aucune information disponible.

4.3 - Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

- Traitement symptomatique. Administration d'antidote.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

2/910/02/2020 - Français

VEGETOL PURE LE PURE 3

Version : 1
Date d'émission : 10.02.2020

Fiche de données de sécurité
Conforme Règlement (CE) n° 2015/830



5.1 - Moyen d'extinction

Moyens d'extinction appropriés - ABC-poudre
- Dioxyde de carbone (CO2)
- Mousse
- Poudre d'extinction

Moyens d'extinction inappropriés - Jet d'eau à grand débit

5.2 - Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers résultant de la substance ou 
du mélange

- Aucune information disponible.

5.3 - Conseils aux pompiers

- L'eau d'extinction contaminée doit être collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation publique ni dans
des plans d'eau.
- Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1 - Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Pour les non-secouristes - Utiliser un équipement de protection personnel.
- Assurer une aération suffisante.

Pour les secouristes - Aucune information disponible.

6.2 - Précautions pour la protection de l’environnement

- Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
- S'assurer que les déchets sont collectés et stockés en lieu sûr.

6.3 - Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes et matériel de confinement - Recueillir avec une matière absorbante inerte et éliminer en
tant que déchet nécessitant un surveillance particulière.

Méthodes et matériel de nettoyage - Absorber avec une substance liant les liquides (sable,
diatomite, liant d'acides, liant universel).
- Recueillir à l'état sec avec précaution.
- Bien nettoyer les surfaces contaminées.
- Nettoyer soigneusement le sol et les objets souillés en se
conformant aux réglementations relatives à l'environnement.

Techniques inappropriées - Aucune information disponible.

6.4 - Référence à d'autres sections

- Evacuation: voir rubrique 13
- Protection individuelle: voir rubrique 8

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1 - Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Recommandation - Après usage, refermer aussitôt la capsule de fermeture.
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- Éviter l'exposition - se procurer des instructions spéciales
avant l'utilisation.

Notice explicative sur l'hygiène industrielle 
générale

- Laver les vêtements souillés avant de les réutiliser.

- ne pas manger, boire, fumer ni priser pendant l'utilisation.
- Nettoyage minutieux de la peau immédiatement après la
manipulation du produit.
- Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.

7.2 - Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

- Classe de stockage Matières non combustibles de toxicité aiguë, catégorie 1 et 2 / substances très toxiques
(liquide)
- Ne pas stocker ensemble avec: Aliments pour humains et animaux

7.3 - Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1 - Paramètres de contrôle

8.2 - Contrôle de l'exposition

Contrôles techniques appropriés - Aucune information disponible.

Mesures de protection individuelle, telles que les 
équipements de protection individuelle

- Porter les gants de protection
homologués

- Protection du corps appropriée: blouse
de laboratoire

Contrôles d'exposition liés à la protection de 
l'environnement

- Indications détaillées: voir notice technique.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1 - Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État Liquide Aspect Liquide
Couleur incolore Odeur sans odeur

Seuil olfactif Aucune donnée disponible
pH 7,5 < V < 9
Point de fusion -24,6 °C
Point de congélation Aucune donnée disponible
Point d'ébullition 208,9 °C
Point éclair > 99 °C
Taux d'évaporation Aucune donnée disponible
inflammabilité Aucune donnée disponible
Limite inférieure d’explosivité Aucune donnée disponible
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Limite supérieure d'explosivité Aucune donnée disponible
Pression de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité relative Aucune donnée disponible
Densité 1,05 g/cm3
Solubilité (Eau) > 1000 g/l
Solubilité (Ethanol) Aucune donnée disponible
Solubilité (Acétone) Aucune donnée disponible
Solubilité (Solvants organiques) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible
Température d’auto-inflammabilité Aucune donnée disponible
Température de décomposition Aucune donnée disponible
Viscosité, cinématique Aucune donnée disponible
Viscosité, dynamique Aucune donnée disponible

9.2 - Autres informations

Teneur en COV Aucune donnée disponible
Energie minimale d'ignition Aucune donnée disponible
Conductivité Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1 - Réactivité

- Ce produit est considéré comme non réactif dans des conditions normales d'utilisation.

10.2 - Stabilité chimique

- Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées
sont respectées.

10.3 - Possibilité de réactions dangereuses

- Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.4 - Conditions à éviter

- Aucune information disponible.

10.5 - Matières incompatibles

- Aucune information disponible.

10.6 - Produits de décomposition dangereux

- Ne se décompose pas si utilisé dans les conditions prevues.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1 - Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë - Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4 - Nocif en cas d'ingestion

Toxicité : Mélange

LD50 oral (rat) 5 mg/kg
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LD50 dermal (rat) 70 mg/kg
LD50 dermal (rabbit) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation (rat) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation dusts and mists (rat) 0,19 mg/l
LC50 inhalation vapours (rat) Aucune donnée disponible

- Aucune information disponible.

Corrosion cutanée/irritation 
cutanée

- Non classé

Lésions oculaires 
graves/irritation oculaire

- Non classé

Sensibilisation respiratoire ou 
cutanée

- Non classé

Mutagénicité sur les cellules 
germinales

- Non classé

Cancerogénité - Non classé

Toxicité pour la reproduction - Non classé

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles — 
exposition unique

- Non classé

- données manquantes

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles – 
exposition répétée

- Non classé

Danger par aspiration - Non classé

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1 - Toxicité

Toxicité : Mélange

EC50 48 hr crustacea Aucune donnée disponible
LC50 96 hr fish Aucune donnée disponible
ErC50 algae Aucune donnée disponible
ErC50 other aquatic plants Aucune donnée disponible
NOEC chronic fish Aucune donnée disponible
NOEC chronic crustacea Aucune donnée disponible
NOEC chronic algae Aucune donnée disponible
NOEC chronic other aquatic plants Aucune donnée disponible

- La substance/le mélange ne satisfont pas aux critères de toxicité aiguë pour le milieu aquatique selon l'annexe I
du règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP].

12.2 - Persistance et dégradabilité

Demande biochimique en oxygène (DBO) Aucune donnée disponible
Demande chimique en oxygène (DCO) Aucune donnée disponible
% de biodégradation en 28 jours Aucune donnée disponible
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- Aucune information disponible.

12.3 - Potentiel de bioaccumulation

Facteur de bioconcentration (FBC) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible

- Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation.

12.4 - Mobilité dans le sol

- Aucune information disponible.

12.5 - Résultats des évaluations PBT et vPvB

12.6 - Autres effets nocifs

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
13.1 - Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des déchets - L'élimination doit se faire selon les prescriptions des
autorités locales.

Evacuation des eaux - Aucune information disponible.

Précautions particulières à prendre - Ce déchets impose une surveillance particulièrement
sévère.
- Collecter les déchets séparément.
- Evacuer vers une usine d'incinération pour déchets spéciaux
en respectant les réglementations administratives.
- Les déchets doivent être tenus à l'écart des autres sortes de
déchets jusqu'à leur élimination.

Disposition Communautaire ou Nationale ou 
Régionale

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
14.1 - Numéro ONU
Non applicable

14.2 - Nom d’expédition des Nations unies

14.3 - Classe(s) de danger pour le transport

14.4 - Groupe d'emballage

14.5 - Dangers pour l’environnement

14.6 - Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

14.7 - Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

- N.A.

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires
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15.1 - Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d’environnement

Substances REACH 
candidates

Aucun

Substances Annex XIV Aucun
Substances Annex XVII Aucun

Teneur en COV Aucune donnée disponible

15.2 - Évaluation de la sécurité chimique

Evaluation de la sécurité chimique 
effectuée pour le produit

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Versions de la FDS

Version Date d'émission Description des modifications
1 10/02/2020

Abréviations et acronymes - ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses
par Route
- CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical
Society)
- DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
- EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical
Substances
- GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of
Chemicals
- IATA: International Air Transport Association
- IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
- LC50: Lethal concentration, 50 percent
- LD50: Lethal dose, 50 percent
- PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
- PNEC: Predicted No-Effect Concentration (REACH)
- vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

Méthodes d'évaluation Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date
reportée ci-dessus. Elles se réfèrent uniquement au produit indiqué et ne
constituent pas de garantie d'une qualité particulière.
L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces
informations par rapport à l'utilisation spécifique qu'il doit en faire.

Textes des phrases réglementaires

Acute Tox. 1
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 1

Acute Tox. 2
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 2

Acute Tox. 2
Inhalation

Toxicité aiguë (par inhalation) - Catégorie 2

Acute Tox. 2 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 2
Acute Tox. 3 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 3
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Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4
Aquatic Chronic 2 Danger pour l'environnement aquatique - Aquatic Chronic 2
H300 Mortel en cas d'ingestion
H301 Toxique en cas d'ingestion
H302 Nocif en cas d'ingestion
H310 Mortel par contact cutané
H330 Mortel par inhalation
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

*** *** ***
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1 - Identificateur de produit
Nom commercial du
produit/désignation

VEGETOL PURE LE PURE 6

Nom chimique
Type de produit Mélange
Code produit VP 6

1.2 - Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes - E-liquides pour cigarettes électroniques

1.3 - Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Laboratoires Xérès
18, Chemin de Tison
86000 Poitiers France
Téléphone : +33 (0)9 72 66 44 95
Site web https://www.vegetol.fr/

1.4 - Numéro d’appel d’urgence

- ORFILA (INRS) + 33 (0)1 45 42 59 59 France

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1 - Classification de la substance ou du mélange

Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4

2.2 - Éléments d'étiquetage

étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Contient: nicotine (CAS No.: 54-11-5)

Mention d'avertissement : Attention
Pictogrammes des risques

Mentions de danger

H302 Nocif en cas d'ingestion
Conseils de prudence

P102 Tenir hors de portée des enfants.
P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
P301+P312 EN CAS D'INGESTION: Appeler un médecin en cas de malaise.
P330 Rincer la bouche.
P501 Éliminer le contenu dans une installation de recyclage ou d'élimination des déchets

approuvée.
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Phrases EUH : Aucun

2.3 - Autres dangers

Substance PBT. - Aucune

matière vPvB. - Aucune

RUBRIQUE 3: Composition / informations sur les composants
3.1 - Substances

Non applicable

3.2 - Mélanges
Nom chimique No % Class Spec. concentrations
nicotine n°CAS : 54-11-5

Numéro d´identification UE :
614-001-00-4
N°CE : 200-193-3

0,6 Acute Tox. 2 Dermal - H310
Acute Tox. 2 Inhalation -
H330
Acute Tox. 2 Oral - H300
Aquatic Chronic 2 - H411

Non applicable

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1 - Description des premiers secours

En cas d'inhalation - Veiller à un apport d'air frais.
- En cas d'inhalation des vapeurs, les symptômes
d'intoxication peuvent se manifester à retardement apès
plusieurs heures; consulter impérativement un médecin.
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.
- Au moindre symptôme d'intoxication, consulter
impérativement un médecin.
- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au
moins 48h après l'accident.

Après contact avec la peau - Se laver immédiatement avec: Eau
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

Après contact avec les yeux - Rincer soigneusement et abondamment avec une douche
oculaire ou de l'eau.
- En cas d'irritation oculaire, consulter un ophtamologue.

En cas d'ingestion - Demander immédiatement un avis médical.
- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au
moins 48h après l'accident.
- Rincer la bouche abondamment à l'eau.
- Traitement médical nécessaire.
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

4.2 - Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes et effets - En cas d'inhalation - Aucune information disponible.
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Symptômes et effets - Après contact avec la peau - Aucune information disponible.

Symptômes et effets - Après contact avec les 
yeux

- Aucune information disponible.

Symptômes et effets - En cas d'ingestion - Aucune information disponible.

4.3 - Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

- En cas d’incident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (lui montrer, si possible, les instructions
pour l’utilisation ou la fiche de sécurité).

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie
5.1 - Moyen d'extinction

Moyens d'extinction appropriés - ABC-poudre
- Dioxyde de carbone (CO2)
- Mousse
- Poudre d'extinction

Moyens d'extinction inappropriés - Jet d'eau à grand débit

5.2 - Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers résultant de la substance ou 
du mélange

- Produits de combustion dangereux

5.3 - Conseils aux pompiers

- Eloigner le produit de la zone d'incendie.
- Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques.
- L'eau d'extinction contaminée doit être collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation publique ni dans
des plans d'eau.
- Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1 - Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Pour les non-secouristes - Evacuer les personnes en lieu sûr.
- Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols
par le port d'une protection respiratoire.

Pour les secouristes - Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols
par le port d'une protection respiratoire.

6.2 - Précautions pour la protection de l’environnement

- Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
- S'assurer que les déchets sont collectés et stockés en lieu sûr.

6.3 - Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes et matériel de confinement - Recueillir avec une matière absorbante inerte et éliminer en
tant que déchet nécessitant un surveillance particulière.

Méthodes et matériel de nettoyage - Absorber avec une substance liant les liquides (sable,
diatomite, liant d'acides, liant universel).
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- Absorber mécaniquement et mettre dans des récipients
adéquats en vue de l'élimination.
- Bien nettoyer les surfaces contaminées.
- Ventiler la zone concernée.
- Recueillir à l'état sec avec précaution.
- Nettoyer soigneusement le sol et les objets souillés en se
conformant aux réglementations relatives à l'environnement.

Techniques inappropriées - Aucune information disponible.

6.4 - Référence à d'autres sections

- Protection individuelle: voir rubrique 8

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1 - Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Recommandation - Après usage, refermer aussitôt la capsule de fermeture.
- Aspirer les vapeurs/aérosols directement à l'endroit où ils se
forment.
- Concevoir en règle générale tous les procédés de travail de
manière à exclure les risques suivants: génération/formation
d'aérosols
- Concevoir en règle générale tous les procédés de travail de
manière à exclure les risques suivants: Inhalation
- Éviter l'exposition - se procurer des instructions spéciales
avant l'utilisation.
- Voir section 8.

Notice explicative sur l'hygiène industrielle 
générale

- ne pas manger, boire, fumer ni priser pendant l'utilisation.

- Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.
- Travailler dans des zones bien ventilées ou avec un masque
respiratoire à filtre.
- Laver les vêtements souillés avant de les réutiliser.
- Nettoyage minutieux de la peau immédiatement après la
manipulation du produit.

7.2 - Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

- Classe de stockage Non-combustible, toxicité aiguë Cat. 3 / matières dangereuses toxiques ou matières
dangereuses provoquant des effets chroniques
- Classe de stockage Matières non combustibles de toxicité aiguë, catégorie 1 et 2 / substances très toxiques
(liquide)
- Ne pas stocker ensemble avec: Aliments pour humains et animaux

7.3 - Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1 - Paramètres de contrôle

- Nicotine USP/ EP : CAS : 54-11-5

8.2 - Contrôle de l'exposition
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Contrôles techniques appropriés - Aucune information disponible.

Mesures de protection individuelle, telles que les 
équipements de protection individuelle

- Appareil de protection respiratoire
approprié: Appareil de protection
respiratoire autonome (NF EN 133)

- Porter les gants de protection
homologués

- Protection du corps appropriée: blouse
de laboratoire

Contrôles d'exposition liés à la protection de 
l'environnement

- Indications détaillées: voir notice technique.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1 - Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État Liquide Aspect Liquide
Couleur incolore Odeur sans odeur

Seuil olfactif Aucune donnée disponible
pH 7,5 < V < 9
Point de fusion -24,6 °C
Point de congélation Aucune donnée disponible
Point d'ébullition 208,9 °C
Point éclair > 99 °C
Taux d'évaporation Aucune donnée disponible
inflammabilité Aucune donnée disponible
Limite inférieure d’explosivité Aucune donnée disponible
Limite supérieure d'explosivité Aucune donnée disponible
Pression de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité relative Aucune donnée disponible
Densité 1,05 g/cm3
Solubilité (Eau) > 1000 g/l
Solubilité (Ethanol) Aucune donnée disponible
Solubilité (Acétone) Aucune donnée disponible
Solubilité (Solvants organiques) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible
Température d’auto-inflammabilité Aucune donnée disponible
Température de décomposition Aucune donnée disponible
Viscosité, cinématique Aucune donnée disponible
Viscosité, dynamique Aucune donnée disponible

9.2 - Autres informations
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Teneur en COV Aucune donnée disponible
Energie minimale d'ignition Aucune donnée disponible
Conductivité Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1 - Réactivité

- Ce produit est considéré comme non réactif dans des conditions normales d'utilisation.

10.2 - Stabilité chimique

- Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées
sont respectées.

10.3 - Possibilité de réactions dangereuses

- Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.4 - Conditions à éviter

- Aucune information disponible.

10.5 - Matières incompatibles

- Aucune information disponible.

10.6 - Produits de décomposition dangereux

- Ne se décompose pas si utilisé dans les conditions prevues.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1 - Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë - Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4 - Nocif en cas d'ingestion

Toxicité : Mélange

LD50 oral (rat) 0,5 mg/kg
LD50 dermal (rat) 70 mg/kg
LD50 dermal (rabbit) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation (rat) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation dusts and mists (rat) 0,19 mg/l
LC50 inhalation vapours (rat) Aucune donnée disponible

- Nocif par inhalation.
- Toxique par inhalation.
- Aucune information disponible.

Corrosion cutanée/irritation 
cutanée

- Non classé

Lésions oculaires 
graves/irritation oculaire

- Non classé

Sensibilisation respiratoire ou 
cutanée

- Non classé
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Mutagénicité sur les cellules 
germinales

- Non classé

Cancerogénité - Non classé

Toxicité pour la reproduction - Non classé

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles — 
exposition unique

- Non classé

- données manquantes

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles – 
exposition répétée

- Non classé

Danger par aspiration - Non classé

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1 - Toxicité

Toxicité : Mélange

EC50 48 hr crustacea Aucune donnée disponible
LC50 96 hr fish Aucune donnée disponible
ErC50 algae Aucune donnée disponible
ErC50 other aquatic plants Aucune donnée disponible
NOEC chronic fish Aucune donnée disponible
NOEC chronic crustacea Aucune donnée disponible
NOEC chronic algae Aucune donnée disponible
NOEC chronic other aquatic plants Aucune donnée disponible

- La substance/le mélange ne satisfont pas aux critères de toxicité aiguë pour le milieu aquatique selon l'annexe I
du règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP].

12.2 - Persistance et dégradabilité

Demande biochimique en oxygène (DBO) Aucune donnée disponible
Demande chimique en oxygène (DCO) Aucune donnée disponible
% de biodégradation en 28 jours Aucune donnée disponible

- Aucune information disponible.

12.3 - Potentiel de bioaccumulation

Facteur de bioconcentration (FBC) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible

- Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation.

12.4 - Mobilité dans le sol

- Aucune information disponible.

12.5 - Résultats des évaluations PBT et vPvB

- Aucune
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- Aucune

12.6 - Autres effets nocifs

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
13.1 - Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des déchets - Élimination conformément au Règlement 2008/98/CE en
matière de déchets et déchets dangereux.
- Les emballages contaminés doivent être traités comme la
substance.

Evacuation des eaux - Aucune information disponible.

Précautions particulières à prendre - Ce déchets impose une surveillance particulièrement
sévère.
- Collecter les déchets séparément.
- Evacuer vers une usine d'incinération pour déchets spéciaux
en respectant les réglementations administratives.
- Le résidu doit rester sous surveillance.
- Les déchets doivent être tenus à l'écart des autres sortes de
déchets jusqu'à leur élimination.

Disposition Communautaire ou Nationale ou 
Régionale

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
14.1 - Numéro ONU
Non applicable

14.2 - Nom d’expédition des Nations unies

14.3 - Classe(s) de danger pour le transport

14.4 - Groupe d'emballage

14.5 - Dangers pour l’environnement

14.6 - Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

14.7 - Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

- N.A.

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires
15.1 - Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d’environnement

Substances REACH 
candidates

Aucun

Substances Annex XIV Aucun
Substances Annex XVII Aucun
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Teneur en COV Aucune donnée disponible

15.2 - Évaluation de la sécurité chimique

Evaluation de la sécurité chimique 
effectuée pour le produit

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Versions de la FDS

Version Date d'émission Description des modifications
1 10/02/2020

Abréviations et acronymes - ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses
par Route
- CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical
Society)
- DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
- EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical
Substances
- GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of
Chemicals
- IATA: International Air Transport Association
- IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
- LC50: Lethal concentration, 50 percent
- LD50: Lethal dose, 50 percent
- PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
- PNEC: Predicted No-Effect Concentration (REACH)
- vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

bibliographie ECHA - Agence européenne des produits chimiques

Méthodes d'évaluation Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date
reportée ci-dessus. Elles se réfèrent uniquement au produit indiqué et ne
constituent pas de garantie d'une qualité particulière.
L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces
informations par rapport à l'utilisation spécifique qu'il doit en faire.

Textes des phrases réglementaires

Acute Tox. 1
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 1

Acute Tox. 2
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 2

Acute Tox. 2
Inhalation

Toxicité aiguë (par inhalation) - Catégorie 2

Acute Tox. 2 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 2
Acute Tox. 3 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 3
Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4
Aquatic Chronic 2 Danger pour l'environnement aquatique - Aquatic Chronic 2
H300 Mortel en cas d'ingestion
H301 Toxique en cas d'ingestion
H302 Nocif en cas d'ingestion
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H310 Mortel par contact cutané
H330 Mortel par inhalation
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

*** *** ***
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1 - Identificateur de produit
Nom commercial du
produit/désignation

VEGETOL PURE LE PURE 9

Nom chimique
Type de produit Mélange
Code produit VP 9

1.2 - Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes - E-liquides pour cigarettes électroniques

1.3 - Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Laboratoires Xérès
18, Chemin de Tison
86000 Poitiers France
Téléphone : +33 (0)9 72 66 44 95
Site web https://www.vegetol.fr/

1.4 - Numéro d’appel d’urgence

- ORFILA (INRS) + 33 (0)1 45 42 59 59 France

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1 - Classification de la substance ou du mélange

Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4

2.2 - Éléments d'étiquetage

étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Contient: nicotine (CAS No.: 54-11-5)

Mention d'avertissement : Attention
Pictogrammes des risques

Mentions de danger

H302 Nocif en cas d'ingestion
Conseils de prudence

P102 Tenir hors de portée des enfants.
P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
P301+P312 EN CAS D'INGESTION: Appeler un médecin en cas de malaise.
P330 Rincer la bouche.
P501 Éliminer le contenu dans une installation de recyclage ou d'élimination des déchets

approuvée.
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Phrases EUH : Aucun

2.3 - Autres dangers

Substance PBT. - Aucune

matière vPvB. - Aucune

RUBRIQUE 3: Composition / informations sur les composants
3.1 - Substances

Non applicable

3.2 - Mélanges
Nom chimique No % Class Spec. concentrations
nicotine n°CAS : 54-11-5

Numéro d´identification UE :
614-001-00-4
N°CE : 200-193-3

0,9 Acute Tox. 2 Dermal - H310
Acute Tox. 2 Inhalation -
H330
Acute Tox. 2 Oral - H300
Aquatic Chronic 2 - H411

Non applicable

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1 - Description des premiers secours

En cas d'inhalation - Veiller à un apport d'air frais.
- En cas d'inhalation des vapeurs, les symptômes
d'intoxication peuvent se manifester à retardement apès
plusieurs heures; consulter impérativement un médecin.
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.
- Au moindre symptôme d'intoxication, consulter
impérativement un médecin.
- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au
moins 48h après l'accident.

Après contact avec la peau - Se laver immédiatement avec: Eau
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

Après contact avec les yeux - Rincer soigneusement et abondamment avec une douche
oculaire ou de l'eau.
- En cas d'irritation oculaire, consulter un ophtamologue.

En cas d'ingestion - Demander immédiatement un avis médical.
- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au
moins 48h après l'accident.
- Rincer la bouche abondamment à l'eau.
- Traitement médical nécessaire.
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

4.2 - Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes et effets - En cas d'inhalation - Aucune information disponible.
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Symptômes et effets - Après contact avec la peau - Aucune information disponible.

Symptômes et effets - Après contact avec les 
yeux

- Aucune information disponible.

Symptômes et effets - En cas d'ingestion - Aucune information disponible.

4.3 - Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

- En cas d’incident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (lui montrer, si possible, les instructions
pour l’utilisation ou la fiche de sécurité).

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie
5.1 - Moyen d'extinction

Moyens d'extinction appropriés - ABC-poudre
- Dioxyde de carbone (CO2)
- Mousse
- Poudre d'extinction

Moyens d'extinction inappropriés - Jet d'eau à grand débit

5.2 - Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers résultant de la substance ou 
du mélange

- Produits de combustion dangereux

5.3 - Conseils aux pompiers

- Eloigner le produit de la zone d'incendie.
- Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques.
- L'eau d'extinction contaminée doit être collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation publique ni dans
des plans d'eau.
- Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1 - Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Pour les non-secouristes - Evacuer les personnes en lieu sûr.
- Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols
par le port d'une protection respiratoire.

Pour les secouristes - Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols
par le port d'une protection respiratoire.

6.2 - Précautions pour la protection de l’environnement

- Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
- S'assurer que les déchets sont collectés et stockés en lieu sûr.

6.3 - Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes et matériel de confinement - Recueillir avec une matière absorbante inerte et éliminer en
tant que déchet nécessitant un surveillance particulière.

Méthodes et matériel de nettoyage - Absorber avec une substance liant les liquides (sable,
diatomite, liant d'acides, liant universel).
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- Absorber mécaniquement et mettre dans des récipients
adéquats en vue de l'élimination.
- Bien nettoyer les surfaces contaminées.
- Ventiler la zone concernée.
- Recueillir à l'état sec avec précaution.
- Nettoyer soigneusement le sol et les objets souillés en se
conformant aux réglementations relatives à l'environnement.

Techniques inappropriées - Aucune information disponible.

6.4 - Référence à d'autres sections

- Protection individuelle: voir rubrique 8

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1 - Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Recommandation - Après usage, refermer aussitôt la capsule de fermeture.
- Aspirer les vapeurs/aérosols directement à l'endroit où ils se
forment.
- Concevoir en règle générale tous les procédés de travail de
manière à exclure les risques suivants: génération/formation
d'aérosols
- Concevoir en règle générale tous les procédés de travail de
manière à exclure les risques suivants: Inhalation
- Éviter l'exposition - se procurer des instructions spéciales
avant l'utilisation.
- Voir section 8.

Notice explicative sur l'hygiène industrielle 
générale

- ne pas manger, boire, fumer ni priser pendant l'utilisation.

- Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.
- Travailler dans des zones bien ventilées ou avec un masque
respiratoire à filtre.
- Laver les vêtements souillés avant de les réutiliser.
- Nettoyage minutieux de la peau immédiatement après la
manipulation du produit.

7.2 - Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

- Classe de stockage Non-combustible, toxicité aiguë Cat. 3 / matières dangereuses toxiques ou matières
dangereuses provoquant des effets chroniques
- Classe de stockage Matières non combustibles de toxicité aiguë, catégorie 1 et 2 / substances très toxiques
(liquide)
- Ne pas stocker ensemble avec: Aliments pour humains et animaux

7.3 - Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1 - Paramètres de contrôle

- Nicotine USP/ EP : CAS : 54-11-5

8.2 - Contrôle de l'exposition
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Contrôles techniques appropriés - Aucune information disponible.

Mesures de protection individuelle, telles que les 
équipements de protection individuelle

- Appareil de protection respiratoire
approprié: Appareil de protection
respiratoire autonome (NF EN 133)

- Porter les gants de protection
homologués

- Protection du corps appropriée: blouse
de laboratoire

Contrôles d'exposition liés à la protection de 
l'environnement

- Indications détaillées: voir notice technique.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1 - Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État Liquide Aspect Liquide
Couleur incolore Odeur sans odeur

Seuil olfactif Aucune donnée disponible
pH 7,5 < V < 9
Point de fusion -24,6 °C
Point de congélation Aucune donnée disponible
Point d'ébullition 208,9 °C
Point éclair > 99 °C
Taux d'évaporation Aucune donnée disponible
inflammabilité Aucune donnée disponible
Limite inférieure d’explosivité Aucune donnée disponible
Limite supérieure d'explosivité Aucune donnée disponible
Pression de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité relative Aucune donnée disponible
Densité 1,05 g/cm3
Solubilité (Eau) > 1000 g/l
Solubilité (Ethanol) Aucune donnée disponible
Solubilité (Acétone) Aucune donnée disponible
Solubilité (Solvants organiques) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible
Température d’auto-inflammabilité Aucune donnée disponible
Température de décomposition Aucune donnée disponible
Viscosité, cinématique Aucune donnée disponible
Viscosité, dynamique Aucune donnée disponible

9.2 - Autres informations
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Teneur en COV Aucune donnée disponible
Energie minimale d'ignition Aucune donnée disponible
Conductivité Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1 - Réactivité

- Ce produit est considéré comme non réactif dans des conditions normales d'utilisation.

10.2 - Stabilité chimique

- Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées
sont respectées.

10.3 - Possibilité de réactions dangereuses

- Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.4 - Conditions à éviter

- Aucune information disponible.

10.5 - Matières incompatibles

- Aucune information disponible.

10.6 - Produits de décomposition dangereux

- Ne se décompose pas si utilisé dans les conditions prevues.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1 - Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë - Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4 - Nocif en cas d'ingestion

Toxicité : Mélange

LD50 oral (rat) 0,5 mg/kg
LD50 dermal (rat) 70 mg/kg
LD50 dermal (rabbit) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation (rat) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation dusts and mists (rat) 0,19 mg/l
LC50 inhalation vapours (rat) Aucune donnée disponible

- Nocif par inhalation.
- Toxique par inhalation.
- Aucune information disponible.

Corrosion cutanée/irritation 
cutanée

- Non classé

Lésions oculaires 
graves/irritation oculaire

- Non classé

Sensibilisation respiratoire ou 
cutanée

- Non classé
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Mutagénicité sur les cellules 
germinales

- Non classé

Cancerogénité - Non classé

Toxicité pour la reproduction - Non classé

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles — 
exposition unique

- Non classé

- données manquantes

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles – 
exposition répétée

- Non classé

Danger par aspiration - Non classé

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1 - Toxicité

Toxicité : Mélange

EC50 48 hr crustacea Aucune donnée disponible
LC50 96 hr fish Aucune donnée disponible
ErC50 algae Aucune donnée disponible
ErC50 other aquatic plants Aucune donnée disponible
NOEC chronic fish Aucune donnée disponible
NOEC chronic crustacea Aucune donnée disponible
NOEC chronic algae Aucune donnée disponible
NOEC chronic other aquatic plants Aucune donnée disponible

- La substance/le mélange ne satisfont pas aux critères de toxicité aiguë pour le milieu aquatique selon l'annexe I
du règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP].

12.2 - Persistance et dégradabilité

Demande biochimique en oxygène (DBO) Aucune donnée disponible
Demande chimique en oxygène (DCO) Aucune donnée disponible
% de biodégradation en 28 jours Aucune donnée disponible

- Aucune information disponible.

12.3 - Potentiel de bioaccumulation

Facteur de bioconcentration (FBC) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible

- Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation.

12.4 - Mobilité dans le sol

- Aucune information disponible.

12.5 - Résultats des évaluations PBT et vPvB

- Aucune
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- Aucune

12.6 - Autres effets nocifs

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
13.1 - Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des déchets - Élimination conformément au Règlement 2008/98/CE en
matière de déchets et déchets dangereux.
- Les emballages contaminés doivent être traités comme la
substance.

Evacuation des eaux - Aucune information disponible.

Précautions particulières à prendre - Ce déchets impose une surveillance particulièrement
sévère.
- Collecter les déchets séparément.
- Evacuer vers une usine d'incinération pour déchets spéciaux
en respectant les réglementations administratives.
- Le résidu doit rester sous surveillance.
- Les déchets doivent être tenus à l'écart des autres sortes de
déchets jusqu'à leur élimination.

Disposition Communautaire ou Nationale ou 
Régionale

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
14.1 - Numéro ONU
Non applicable

14.2 - Nom d’expédition des Nations unies

14.3 - Classe(s) de danger pour le transport

14.4 - Groupe d'emballage

14.5 - Dangers pour l’environnement

14.6 - Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

14.7 - Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

- N.A.

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires
15.1 - Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d’environnement

Substances REACH 
candidates

Aucun

Substances Annex XIV Aucun
Substances Annex XVII Aucun
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Teneur en COV Aucune donnée disponible

15.2 - Évaluation de la sécurité chimique

Evaluation de la sécurité chimique 
effectuée pour le produit

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Versions de la FDS

Version Date d'émission Description des modifications
1 10/02/2020

Abréviations et acronymes - ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses
par Route
- CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical
Society)
- DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
- EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical
Substances
- GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of
Chemicals
- IATA: International Air Transport Association
- IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
- LC50: Lethal concentration, 50 percent
- LD50: Lethal dose, 50 percent
- PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
- PNEC: Predicted No-Effect Concentration (REACH)
- vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

bibliographie ECHA - Agence européenne des produits chimiques

Méthodes d'évaluation Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date
reportée ci-dessus. Elles se réfèrent uniquement au produit indiqué et ne
constituent pas de garantie d'une qualité particulière.
L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces
informations par rapport à l'utilisation spécifique qu'il doit en faire.

Textes des phrases réglementaires

Acute Tox. 1
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 1

Acute Tox. 2
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 2

Acute Tox. 2
Inhalation

Toxicité aiguë (par inhalation) - Catégorie 2

Acute Tox. 2 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 2
Acute Tox. 3 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 3
Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4
Aquatic Chronic 2 Danger pour l'environnement aquatique - Aquatic Chronic 2
H300 Mortel en cas d'ingestion
H301 Toxique en cas d'ingestion
H302 Nocif en cas d'ingestion
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H310 Mortel par contact cutané
H330 Mortel par inhalation
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

*** *** ***
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1 - Identificateur de produit
Nom commercial du
produit/désignation

VEGETOL PURE LE PURE 12

Nom chimique
Type de produit Mélange
Code produit VP 12

1.2 - Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes - E-liquides pour cigarettes électroniques

1.3 - Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Laboratoires Xérès
18, Chemin de Tison
86000 Poitiers France
Téléphone : +33 (0)9 72 66 44 95
Site web https://www.vegetol.fr/

1.4 - Numéro d’appel d’urgence

- ORFILA (INRS) + 33 (0)1 45 42 59 59 France

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1 - Classification de la substance ou du mélange

Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4

2.2 - Éléments d'étiquetage

étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Contient: nicotine (CAS No.: 54-11-5)

Mention d'avertissement : Attention
Pictogrammes des risques

Mentions de danger

H302 Nocif en cas d'ingestion
Conseils de prudence

P102 Tenir hors de portée des enfants.
P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
P301+P312 EN CAS D'INGESTION: Appeler un médecin en cas de malaise.
P330 Rincer la bouche.
P501 Éliminer le contenu dans une installation de recyclage ou d'élimination des déchets

approuvée.
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Phrases EUH : Aucun

2.3 - Autres dangers

Substance PBT. - Aucune

matière vPvB. - Aucune

RUBRIQUE 3: Composition / informations sur les composants
3.1 - Substances

Non applicable

3.2 - Mélanges
Nom chimique No % Class Spec. concentrations
nicotine n°CAS : 54-11-5

Numéro d´identification UE :
614-001-00-4
N°CE : 200-193-3

1,2 Acute Tox. 2 Dermal - H310
Acute Tox. 2 Inhalation -
H330
Acute Tox. 2 Oral - H300
Aquatic Chronic 2 - H411

Non applicable

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1 - Description des premiers secours

En cas d'inhalation - Veiller à un apport d'air frais.
- En cas d'inhalation des vapeurs, les symptômes
d'intoxication peuvent se manifester à retardement apès
plusieurs heures; consulter impérativement un médecin.
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.
- Au moindre symptôme d'intoxication, consulter
impérativement un médecin.
- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au
moins 48h après l'accident.

Après contact avec la peau - Se laver immédiatement avec: Eau
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

Après contact avec les yeux - Rincer soigneusement et abondamment avec une douche
oculaire ou de l'eau.
- En cas d'irritation oculaire, consulter un ophtamologue.

En cas d'ingestion - Demander immédiatement un avis médical.
- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au
moins 48h après l'accident.
- Rincer la bouche abondamment à l'eau.
- Traitement médical nécessaire.
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

4.2 - Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes et effets - En cas d'inhalation - Aucune information disponible.
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Symptômes et effets - Après contact avec la peau - Aucune information disponible.

Symptômes et effets - Après contact avec les 
yeux

- Aucune information disponible.

Symptômes et effets - En cas d'ingestion - Aucune information disponible.

4.3 - Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

- En cas d’incident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (lui montrer, si possible, les instructions
pour l’utilisation ou la fiche de sécurité).

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie
5.1 - Moyen d'extinction

Moyens d'extinction appropriés - ABC-poudre
- Dioxyde de carbone (CO2)
- Mousse
- Poudre d'extinction

Moyens d'extinction inappropriés - Jet d'eau à grand débit

5.2 - Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers résultant de la substance ou 
du mélange

- Produits de combustion dangereux

5.3 - Conseils aux pompiers

- Eloigner le produit de la zone d'incendie.
- Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques.
- L'eau d'extinction contaminée doit être collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation publique ni dans
des plans d'eau.
- Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1 - Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Pour les non-secouristes - Evacuer les personnes en lieu sûr.
- Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols
par le port d'une protection respiratoire.

Pour les secouristes - Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols
par le port d'une protection respiratoire.

6.2 - Précautions pour la protection de l’environnement

- Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
- S'assurer que les déchets sont collectés et stockés en lieu sûr.

6.3 - Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes et matériel de confinement - Recueillir avec une matière absorbante inerte et éliminer en
tant que déchet nécessitant un surveillance particulière.

Méthodes et matériel de nettoyage - Absorber avec une substance liant les liquides (sable,
diatomite, liant d'acides, liant universel).
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- Absorber mécaniquement et mettre dans des récipients
adéquats en vue de l'élimination.
- Bien nettoyer les surfaces contaminées.
- Ventiler la zone concernée.
- Recueillir à l'état sec avec précaution.
- Nettoyer soigneusement le sol et les objets souillés en se
conformant aux réglementations relatives à l'environnement.

Techniques inappropriées - Aucune information disponible.

6.4 - Référence à d'autres sections

- Protection individuelle: voir rubrique 8

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1 - Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Recommandation - Après usage, refermer aussitôt la capsule de fermeture.
- Aspirer les vapeurs/aérosols directement à l'endroit où ils se
forment.
- Concevoir en règle générale tous les procédés de travail de
manière à exclure les risques suivants: génération/formation
d'aérosols
- Concevoir en règle générale tous les procédés de travail de
manière à exclure les risques suivants: Inhalation
- Éviter l'exposition - se procurer des instructions spéciales
avant l'utilisation.
- Voir section 8.

Notice explicative sur l'hygiène industrielle 
générale

- ne pas manger, boire, fumer ni priser pendant l'utilisation.

- Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.
- Travailler dans des zones bien ventilées ou avec un masque
respiratoire à filtre.
- Laver les vêtements souillés avant de les réutiliser.
- Nettoyage minutieux de la peau immédiatement après la
manipulation du produit.

7.2 - Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

- Classe de stockage Non-combustible, toxicité aiguë Cat. 3 / matières dangereuses toxiques ou matières
dangereuses provoquant des effets chroniques
- Classe de stockage Matières non combustibles de toxicité aiguë, catégorie 1 et 2 / substances très toxiques
(liquide)
- Ne pas stocker ensemble avec: Aliments pour humains et animaux

7.3 - Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1 - Paramètres de contrôle

- Nicotine USP/ EP : CAS : 54-11-5

8.2 - Contrôle de l'exposition
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Contrôles techniques appropriés - Aucune information disponible.

Mesures de protection individuelle, telles que les 
équipements de protection individuelle

- Appareil de protection respiratoire
approprié: Appareil de protection
respiratoire autonome (NF EN 133)

- Porter les gants de protection
homologués

- Protection du corps appropriée: blouse
de laboratoire

Contrôles d'exposition liés à la protection de 
l'environnement

- Indications détaillées: voir notice technique.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1 - Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État Liquide Aspect Liquide
Couleur incolore Odeur sans odeur

Seuil olfactif Aucune donnée disponible
pH 7,5 < V < 9
Point de fusion -24,6 °C
Point de congélation Aucune donnée disponible
Point d'ébullition 208,9 °C
Point éclair > 99 °C
Taux d'évaporation Aucune donnée disponible
inflammabilité Aucune donnée disponible
Limite inférieure d’explosivité Aucune donnée disponible
Limite supérieure d'explosivité Aucune donnée disponible
Pression de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité relative Aucune donnée disponible
Densité 1,05 g/cm3
Solubilité (Eau) > 1000 g/l
Solubilité (Ethanol) Aucune donnée disponible
Solubilité (Acétone) Aucune donnée disponible
Solubilité (Solvants organiques) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible
Température d’auto-inflammabilité Aucune donnée disponible
Température de décomposition Aucune donnée disponible
Viscosité, cinématique Aucune donnée disponible
Viscosité, dynamique Aucune donnée disponible

9.2 - Autres informations
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Teneur en COV Aucune donnée disponible
Energie minimale d'ignition Aucune donnée disponible
Conductivité Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1 - Réactivité

- Ce produit est considéré comme non réactif dans des conditions normales d'utilisation.

10.2 - Stabilité chimique

- Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées
sont respectées.

10.3 - Possibilité de réactions dangereuses

- Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.4 - Conditions à éviter

- Aucune information disponible.

10.5 - Matières incompatibles

- Aucune information disponible.

10.6 - Produits de décomposition dangereux

- Ne se décompose pas si utilisé dans les conditions prevues.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1 - Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë - Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4 - Nocif en cas d'ingestion

Toxicité : Mélange

LD50 oral (rat) 0,5 mg/kg
LD50 dermal (rat) 70 mg/kg
LD50 dermal (rabbit) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation (rat) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation dusts and mists (rat) 0,19 mg/l
LC50 inhalation vapours (rat) Aucune donnée disponible

- Nocif par inhalation.
- Toxique par inhalation.
- Aucune information disponible.

Corrosion cutanée/irritation 
cutanée

- Non classé

Lésions oculaires 
graves/irritation oculaire

- Non classé

Sensibilisation respiratoire ou 
cutanée

- Non classé
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Mutagénicité sur les cellules 
germinales

- Non classé

Cancerogénité - Non classé

Toxicité pour la reproduction - Non classé

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles — 
exposition unique

- Non classé

- données manquantes

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles – 
exposition répétée

- Non classé

Danger par aspiration - Non classé

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1 - Toxicité

Toxicité : Mélange

EC50 48 hr crustacea Aucune donnée disponible
LC50 96 hr fish Aucune donnée disponible
ErC50 algae Aucune donnée disponible
ErC50 other aquatic plants Aucune donnée disponible
NOEC chronic fish Aucune donnée disponible
NOEC chronic crustacea Aucune donnée disponible
NOEC chronic algae Aucune donnée disponible
NOEC chronic other aquatic plants Aucune donnée disponible

- La substance/le mélange ne satisfont pas aux critères de toxicité aiguë pour le milieu aquatique selon l'annexe I
du règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP].

12.2 - Persistance et dégradabilité

Demande biochimique en oxygène (DBO) Aucune donnée disponible
Demande chimique en oxygène (DCO) Aucune donnée disponible
% de biodégradation en 28 jours Aucune donnée disponible

- Aucune information disponible.

12.3 - Potentiel de bioaccumulation

Facteur de bioconcentration (FBC) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible

- Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation.

12.4 - Mobilité dans le sol

- Aucune information disponible.

12.5 - Résultats des évaluations PBT et vPvB

- Aucune
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- Aucune

12.6 - Autres effets nocifs

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
13.1 - Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des déchets - Élimination conformément au Règlement 2008/98/CE en
matière de déchets et déchets dangereux.
- Les emballages contaminés doivent être traités comme la
substance.

Evacuation des eaux - Aucune information disponible.

Précautions particulières à prendre - Ce déchets impose une surveillance particulièrement
sévère.
- Collecter les déchets séparément.
- Evacuer vers une usine d'incinération pour déchets spéciaux
en respectant les réglementations administratives.
- Le résidu doit rester sous surveillance.
- Les déchets doivent être tenus à l'écart des autres sortes de
déchets jusqu'à leur élimination.

Disposition Communautaire ou Nationale ou 
Régionale

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
14.1 - Numéro ONU
Non applicable

14.2 - Nom d’expédition des Nations unies

14.3 - Classe(s) de danger pour le transport

14.4 - Groupe d'emballage

14.5 - Dangers pour l’environnement

14.6 - Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

14.7 - Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

- N.A.

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires
15.1 - Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d’environnement

Substances REACH 
candidates

Aucun

Substances Annex XIV Aucun
Substances Annex XVII Aucun
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Teneur en COV Aucune donnée disponible

15.2 - Évaluation de la sécurité chimique

Evaluation de la sécurité chimique 
effectuée pour le produit

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Versions de la FDS

Version Date d'émission Description des modifications
1 10/02/2020

Abréviations et acronymes - ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses
par Route
- CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical
Society)
- DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
- EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical
Substances
- GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of
Chemicals
- IATA: International Air Transport Association
- IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
- LC50: Lethal concentration, 50 percent
- LD50: Lethal dose, 50 percent
- PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
- PNEC: Predicted No-Effect Concentration (REACH)
- vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

bibliographie ECHA - Agence européenne des produits chimiques

Méthodes d'évaluation Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date
reportée ci-dessus. Elles se réfèrent uniquement au produit indiqué et ne
constituent pas de garantie d'une qualité particulière.
L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces
informations par rapport à l'utilisation spécifique qu'il doit en faire.

Textes des phrases réglementaires

Acute Tox. 1
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 1

Acute Tox. 2
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 2

Acute Tox. 2
Inhalation

Toxicité aiguë (par inhalation) - Catégorie 2

Acute Tox. 2 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 2
Acute Tox. 3 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 3
Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4
Aquatic Chronic 2 Danger pour l'environnement aquatique - Aquatic Chronic 2
H300 Mortel en cas d'ingestion
H301 Toxique en cas d'ingestion
H302 Nocif en cas d'ingestion
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H310 Mortel par contact cutané
H330 Mortel par inhalation
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

*** *** ***
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1 - Identificateur de produit
Nom commercial du
produit/désignation

VEGETOL PURE LE PURE 15

Nom chimique
Type de produit Mélange
Code produit VP 15

1.2 - Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes - E-liquides pour cigarettes électroniques

1.3 - Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Laboratoires Xérès
18, Chemin de Tison
86000 Poitiers France
Téléphone : +33 (0)9 72 66 44 95
Site web https://www.vegetol.fr/

1.4 - Numéro d’appel d’urgence

- ORFILA (INRS) + 33 (0)1 45 42 59 59 France

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1 - Classification de la substance ou du mélange

Classification selon règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4

2.2 - Éléments d'étiquetage

étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Contient: nicotine (CAS No.: 54-11-5)

Mention d'avertissement : Attention
Pictogrammes des risques

Mentions de danger

H302 Nocif en cas d'ingestion
Conseils de prudence

P102 Tenir hors de portée des enfants.
P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
P301+P312 EN CAS D'INGESTION: Appeler un médecin en cas de malaise.
P330 Rincer la bouche.
P501 Éliminer le contenu, le récipient dans une installation de recyclage ou d'élimination

des déchets approuvée.
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Phrases EUH : Aucun

2.3 - Autres dangers

Substance PBT. - Aucune

matière vPvB. - Aucune

RUBRIQUE 3: Composition / informations sur les composants
3.1 - Substances

Non applicable

3.2 - Mélanges
Nom chimique No % Class Spec. concentrations
nicotine n°CAS : 54-11-5

Numéro d´identification UE :
614-001-00-4
N°CE : 200-193-3

1,5 Acute Tox. 2 Dermal - H310
Acute Tox. 2 Inhalation -
H330
Acute Tox. 2 Oral - H300
Aquatic Chronic 2 - H411

Non applicable

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1 - Description des premiers secours

En cas d'inhalation - Veiller à un apport d'air frais.
- En cas d'inhalation des vapeurs, les symptômes
d'intoxication peuvent se manifester à retardement apès
plusieurs heures; consulter impérativement un médecin.
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.
- Au moindre symptôme d'intoxication, consulter
impérativement un médecin.
- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au
moins 48h après l'accident.

Après contact avec la peau - Se laver immédiatement avec: Eau
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

Après contact avec les yeux - Rincer soigneusement et abondamment avec une douche
oculaire ou de l'eau.
- En cas d'irritation oculaire, consulter un ophtamologue.

En cas d'ingestion - Demander immédiatement un avis médical.
- Des symptômes ne peuvent apparaître que quelques heures
après l'exposition, faire une surveillance médicale pendant au
moins 48h après l'accident.
- Rincer la bouche abondamment à l'eau.
- Traitement médical nécessaire.
- En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un
conseil médical.

4.2 - Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes et effets - En cas d'inhalation - Aucune information disponible.
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Symptômes et effets - Après contact avec la peau - Aucune information disponible.

Symptômes et effets - Après contact avec les 
yeux

- Aucune information disponible.

Symptômes et effets - En cas d'ingestion - Aucune information disponible.

4.3 - Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

- En cas d’incident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (lui montrer, si possible, les instructions
pour l’utilisation ou la fiche de sécurité).

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie
5.1 - Moyen d'extinction

Moyens d'extinction appropriés - ABC-poudre
- Dioxyde de carbone (CO2)
- Mousse
- Poudre d'extinction

Moyens d'extinction inappropriés - Jet d'eau à grand débit

5.2 - Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers résultant de la substance ou 
du mélange

- Produits de combustion dangereux

5.3 - Conseils aux pompiers

- Eloigner le produit de la zone d'incendie.
- Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques.
- L'eau d'extinction contaminée doit être collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation publique ni dans
des plans d'eau.
- Ne pas laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1 - Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Pour les non-secouristes - Evacuer les personnes en lieu sûr.
- Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols
par le port d'une protection respiratoire.

Pour les secouristes - Se protéger des effets des vapeurs, poussières et aérosols
par le port d'une protection respiratoire.

6.2 - Précautions pour la protection de l’environnement

- Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
- S'assurer que les déchets sont collectés et stockés en lieu sûr.

6.3 - Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes et matériel de confinement - Recueillir avec une matière absorbante inerte et éliminer en
tant que déchet nécessitant un surveillance particulière.

Méthodes et matériel de nettoyage - Absorber avec une substance liant les liquides (sable,
diatomite, liant d'acides, liant universel).
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- Absorber mécaniquement et mettre dans des récipients
adéquats en vue de l'élimination.
- Bien nettoyer les surfaces contaminées.
- Ventiler la zone concernée.
- Recueillir à l'état sec avec précaution.
- Nettoyer soigneusement le sol et les objets souillés en se
conformant aux réglementations relatives à l'environnement.

Techniques inappropriées - Aucune information disponible.

6.4 - Référence à d'autres sections

- Protection individuelle: voir rubrique 8

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1 - Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Recommandation - Après usage, refermer aussitôt la capsule de fermeture.
- Aspirer les vapeurs/aérosols directement à l'endroit où ils se
forment.
- Concevoir en règle générale tous les procédés de travail de
manière à exclure les risques suivants: génération/formation
d'aérosols
- Concevoir en règle générale tous les procédés de travail de
manière à exclure les risques suivants: Inhalation
- Éviter l'exposition - se procurer des instructions spéciales
avant l'utilisation.
- Voir section 8.

Notice explicative sur l'hygiène industrielle 
générale

- ne pas manger, boire, fumer ni priser pendant l'utilisation.

- Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.
- Travailler dans des zones bien ventilées ou avec un masque
respiratoire à filtre.
- Laver les vêtements souillés avant de les réutiliser.
- Nettoyage minutieux de la peau immédiatement après la
manipulation du produit.

7.2 - Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

- Classe de stockage Non-combustible, toxicité aiguë Cat. 3 / matières dangereuses toxiques ou matières
dangereuses provoquant des effets chroniques
- Classe de stockage Matières non combustibles de toxicité aiguë, catégorie 1 et 2 / substances très toxiques
(liquide)
- Ne pas stocker ensemble avec: Aliments pour humains et animaux

7.3 - Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1 - Paramètres de contrôle

VEGETOL PURE LE PURE 15
VLE mg/m3 (FR) 0,5 mg/m3 Type OEL : IFA - Gestis -- Pays France
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- Nicotine USP/ EP : CAS : 54-11-5

8.2 - Contrôle de l'exposition

Contrôles techniques appropriés - Aucune information disponible.

Mesures de protection individuelle, telles que les 
équipements de protection individuelle

- Appareil de protection respiratoire
approprié: Appareil de protection
respiratoire autonome (NF EN 133)

- Porter les gants de protection
homologués

- Protection du corps appropriée: blouse
de laboratoire

Contrôles d'exposition liés à la protection de 
l'environnement

- Indications détaillées: voir notice technique.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1 - Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État Liquide Aspect Liquide
Couleur incolore Odeur sans odeur

Seuil olfactif Aucune donnée disponible
pH 7,5 < V < 9
Point de fusion -24,6 °C
Point de congélation Aucune donnée disponible
Point d'ébullition 208,9 °C
Point éclair > 99 °C
Taux d'évaporation Aucune donnée disponible
inflammabilité Aucune donnée disponible
Limite inférieure d’explosivité Aucune donnée disponible
Limite supérieure d'explosivité Aucune donnée disponible
Pression de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité de la vapeur Aucune donnée disponible
Densité relative Aucune donnée disponible
Densité 1,05 g/cm3
Solubilité (Eau) > 1000 g/l
Solubilité (Ethanol) Aucune donnée disponible
Solubilité (Acétone) Aucune donnée disponible
Solubilité (Solvants organiques) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible
Température d’auto-inflammabilité Aucune donnée disponible
Température de décomposition Aucune donnée disponible
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Viscosité, cinématique Aucune donnée disponible
Viscosité, dynamique Aucune donnée disponible

9.2 - Autres informations

Teneur en COV Aucune donnée disponible
Energie minimale d'ignition Aucune donnée disponible
Conductivité Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1 - Réactivité

- Ce produit est considéré comme non réactif dans des conditions normales d'utilisation.

10.2 - Stabilité chimique

- Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées
sont respectées.

10.3 - Possibilité de réactions dangereuses

- Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.4 - Conditions à éviter

- Aucune information disponible.

10.5 - Matières incompatibles

- Aucune information disponible.

10.6 - Produits de décomposition dangereux

- Ne se décompose pas si utilisé dans les conditions prevues.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1 - Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë - Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4 - Nocif en cas d'ingestion

Toxicité : Mélange

LD50 oral (rat) Aucune donnée disponible
LD50 dermal (rat) Aucune donnée disponible
LD50 dermal (rabbit) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation (rat) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation dusts and mists (rat) Aucune donnée disponible
LC50 inhalation vapours (rat) Aucune donnée disponible

- Nocif par inhalation.
- Toxique par inhalation.
- Aucune information disponible.

Corrosion cutanée/irritation 
cutanée

- Non classé
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Lésions oculaires 
graves/irritation oculaire

- Non classé

Sensibilisation respiratoire ou 
cutanée

- Non classé

Mutagénicité sur les cellules 
germinales

- Non classé

Cancerogénité - Non classé

Toxicité pour la reproduction - Non classé

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles — 
exposition unique

- Non classé

- données manquantes

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles – 
exposition répétée

- Non classé

Danger par aspiration - Non classé

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1 - Toxicité

Toxicité : Mélange

EC50 48 hr crustacea Aucune donnée disponible
LC50 96 hr fish Aucune donnée disponible
ErC50 algae Aucune donnée disponible
ErC50 other aquatic plants Aucune donnée disponible
NOEC chronic fish Aucune donnée disponible
NOEC chronic crustacea Aucune donnée disponible
NOEC chronic algae Aucune donnée disponible
NOEC chronic other aquatic plants Aucune donnée disponible

- La substance/le mélange ne satisfont pas aux critères de toxicité aiguë pour le milieu aquatique selon l'annexe I
du règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP].

12.2 - Persistance et dégradabilité

Demande biochimique en oxygène (DBO) Aucune donnée disponible
Demande chimique en oxygène (DCO) Aucune donnée disponible
% de biodégradation en 28 jours Aucune donnée disponible

- Aucune information disponible.

12.3 - Potentiel de bioaccumulation

Facteur de bioconcentration (FBC) Aucune donnée disponible
Log KOW Aucune donnée disponible

- Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation.

12.4 - Mobilité dans le sol
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- Aucune information disponible.

12.5 - Résultats des évaluations PBT et vPvB

- Aucune

- Aucune

12.6 - Autres effets nocifs

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
13.1 - Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des déchets - Élimination conformément au Règlement 2008/98/CE en
matière de déchets et déchets dangereux.
- Les emballages contaminés doivent être traités comme la
substance.

Evacuation des eaux - Aucune information disponible.

Précautions particulières à prendre - Ce déchets impose une surveillance particulièrement
sévère.
- Collecter les déchets séparément.
- Evacuer vers une usine d'incinération pour déchets spéciaux
en respectant les réglementations administratives.
- Le résidu doit rester sous surveillance.
- Les déchets doivent être tenus à l'écart des autres sortes de
déchets jusqu'à leur élimination.

Disposition Communautaire ou Nationale ou 
Régionale

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
14.1 - Numéro ONU
Non applicable

14.2 - Nom d’expédition des Nations unies

14.3 - Classe(s) de danger pour le transport

14.4 - Groupe d'emballage

14.5 - Dangers pour l’environnement

14.6 - Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

14.7 - Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

- N.A.

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires
15.1 - Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d’environnement
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Substances REACH 
candidates

Aucun

Substances Annex XIV Aucun
Substances Annex XVII Aucun

Teneur en COV Aucune donnée disponible

15.2 - Évaluation de la sécurité chimique

Evaluation de la sécurité chimique 
effectuée pour le produit

- Aucune information disponible.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Versions de la FDS

Version Date d'émission Description des modifications
1 07/02/2020

Abréviations et acronymes - ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses
par Route
- CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical
Society)
- DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
- EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical
Substances
- GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of
Chemicals
- IATA: International Air Transport Association
- IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
- LC50: Lethal concentration, 50 percent
- LD50: Lethal dose, 50 percent
- PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
- PNEC: Predicted No-Effect Concentration (REACH)
- vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

bibliographie ECHA - Agence européenne des produits chimiques

Méthodes d'évaluation Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date
reportée ci-dessus. Elles se réfèrent uniquement au produit indiqué et ne
constituent pas de garantie d'une qualité particulière.
L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces
informations par rapport à l'utilisation spécifique qu'il doit en faire.

Textes des phrases réglementaires

Acute Tox. 1
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 1

Acute Tox. 2
Dermal

Toxicité aiguë (dermique) - Catégorie 2

Acute Tox. 2
Inhalation

Toxicité aiguë (par inhalation) - Catégorie 2

Acute Tox. 2 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 2
Acute Tox. 3 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 3
Acute Tox. 4 Oral Toxicité aiguë (par voie orale) - Catégorie 4
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Aquatic Chronic 2 Danger pour l'environnement aquatique - Aquatic Chronic 2
H300 Mortel en cas d'ingestion
H301 Toxique en cas d'ingestion
H302 Nocif en cas d'ingestion
H310 Mortel par contact cutané
H330 Mortel par inhalation
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

*** *** ***
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